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inrr,.lHnsfe ,,n.f6.s qoe Jes ténioi-nages t-ta.ei.t

il'u'ne nature a'sez douteuse j^our «letcrminer

l'acquilleiu-rildu i.riM)i.-.>icr; maisiU.vnit nu-dcv^iv

à ixmplir en;ers Dieu et sa conscience et il

regretlilil de ne pouvoir dire quM y eût des doute»

térieux dans celte affaire. Cùiait le jury qui allait

Être seul juge des témoignages et . 1»' >»'«';^

J'affaire eutte les mains, i.ersua;lk; qu'il rendrart.un

verdict imperlial.
^ ^

Le iurv te jclira ensuite pour délibérer. .• :

M. OFarrell, sous prétexte ^u^ le jury avait

,,..ut-être mal compris les remarques de Son

Honneur sur la loi et les témoignages, fit motion

p..n.r. qu'il fut rappelé devant la C>,ur et renseiRiiB

do :miuveau.
. .
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: Ln cour rejeta la .ieman.lo. :
. y '

: Le jury ayant exprimé le dés.r d'avoir le temps

de considérer et d'examiner l'affaire cumpletemeni

fut en conséquence placé sous la gardtf de.s constablfs

. jM.ur la nuit, dans la .salle du jury a 4| h. P-M-. -..

- L'iijouniemjent eut lieu .ensuite. .; i .. : . '.-•,.••

r': À l'ouverture de la Coar, ce matin (IZ.^évtleç),

le iurv est entré pour rendre un arrêt de eu |«>bjUte

contre Meeh«n, avec recommandation e la tlémenC»

nie UiCour. . • ' ; -"• '• '
'• • '-

- La sentence de Meehaa a n««si wé^prOiwncé ce

:marm. Èllelcondamnè le prisonnlet, a! fit rÈ.pendu

•*e S2 mars.urochain. t "

;

- j ;
.- .-. ^ - r.

;
- f^

-... Il !
'. 1 :.T..-.-'. .-- -•: i.-' -"^

•. *-0^-'

1

m
f


